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Texte de la question

Mme Constance de Pélichy attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences du décret relatif aux micro-crèches, dont l'entrée en vigueur est
prévue en septembre 2026, s'agissant des exigences de qualification des personnels. Dans un contexte de
pénurie structurelle de professionnels de la petite enfance et de déficit important de places d'accueil du jeune
enfant, les micro-crèches constituent une composante essentielle de l'offre d'accueil sur l'ensemble du territoire.
Or les nouvelles exigences en matière de diplômes suscitent de fortes inquiétudes parmi les gestionnaires et les
équipes, qui redoutent des difficultés majeures de mise en conformité, susceptibles d'entraîner des réductions
de capacité, voire des fermetures de structures. Les professionnels concernés disposent souvent d'une
expérience significative auprès des jeunes enfants, mais se heurtent aujourd'hui à des parcours de qualification
longs, complexes et coûteux, notamment dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience (VAE), peu
adaptée aux contraintes du secteur. Cette situation fragilise les équipes, alimente un sentiment d'insécurité
professionnelle et risque de compromettre les objectifs mêmes du décret en matière de qualité d'accueil. Dans
ce contexte, Mme la députée souhaite savoir si le Gouvernement envisage la mise en place de dispositifs
spécifiques et transitoires permettant une montée en compétences effective des personnels de micro-crèches,
tels que des procédures accélérées et simplifiées d'accès aux diplômes requis, des formations passerelles, ou
des certifications intermédiaires, distinctes des dispositifs de VAE existants. Elle lui demande également si une
concertation est prévue avec les représentants du secteur afin de définir des parcours de formation adaptés,
soutenables financièrement pour les professionnels et compatibles avec la continuité de l'accueil des enfants et
selon quel calendrier ces mesures pourraient être envisagées.
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